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1. RESUME 

La gestion des marais à marisque, ou cladiaies, par écobuage est pratiquée de façon traditionnelle sur les marais de 

Port-Saint-Louis-du-Rhône, en Camargue, et suit depuis plusieurs années un plan de rotation par parcelle. Cependant, 

les effets de l’écobuage sur l’avifaune nicheuse sont mal connus dans les zones humides, et particulièrement dans les 

cladiaies. Nous avons recensé les populations de trois espèces de passereaux paludicoles et du Butor étoile Botaurus 

stellaris, au moyen de 49 points d’écoute de 10 minutes réalisés entre avril et juin 2021. Nous avons également 

caractérisé les cortèges d’espèces de passereaux paludicoles nicheurs présents sur le site et testé l’effet de l’année 

d’écobuage des parcelles sur les effectifs et sur la diversité spécifique. Nous avons trouvé une plus faible diversité et 

une plus faible abondance de passereaux paludicoles sur les parcelles écobuées le plus récemment. La densité de la 

Lusciniole à moustaches Acrocephalus melanopogon était plus faible sur les parcelles écobuées le plus récemment, à 

l’inverse du Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus witherbyi qui était plus abondant sur les parcelles écobuées deux 

ans auparavant. L’écobuage favorise la présence d’un cortège de passereaux paludicoles nichant au sol, mais le cortège 

des passereaux paludicoles préférant les grands hélophytes se reconstitue quatre ans après l’écobuage. Nos résultats 

montrent qu’un plan de rotation des écobuages permettant une mise au repos des parcelles pendant au moins quatre 

ans est favorable au maintien de l’ensemble des espèces de passereaux paludicoles du site. L’importance des effectifs 

des passereaux paludicoles recensés et de la population de Butor étoilé font de la conservation et de la bonne gestion 

du site des enjeux majeurs pour la conservation de ces espèces dans le Sud de la France et même au niveau mondial 

pour le Bruant des roseaux de la sous-espèce witherbyi. 
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3. INTRODUCTION 

L’écobuage est une méthode de gestion des milieux ouverts qui est largement employée à travers la planète, 

notamment pour ouvrir le milieu ou augmenter la ressource pastorale accessible au bétail (Métailié 1998; Moreira et 

al. 2003; Penman et al. 2011; Burrows et McCaw 2013; Fernandes et al. 2013). Cette méthode de gestion est utilisée 

dans de nombreux types d’habitats, depuis la savane herbacée d’Afrique de l’Est (Gregory, Sensenig, et Wilcove 2010), 

la pampa sud-américaine (Bahía et Zalba 2019), jusqu’au maquis montagnard pyrénéens (Métailié 1998; P. Pons et 

Clavero 2010), à la garrigue méditerranéenne (Prodon 1987; Fernandes et al. 2013) ou encore aux zones humides 

(Gabrey, Afton, et Wilson 2001). Le feu a un impact fort sur la faune et la flore des habitats naturels écobués, et son 

effet sur les communautés d’oiseaux en particulier a été largement étudié (C. Z. Woinarski et F. Recher 1997). 

Cependant, cet effet varie d’une étude à l’autre, en particulier en fonction du type d’habitat impacté. De nombreuses 

études montrent une abondance et une diversité d’espèces d’oiseaux accrue immédiatement après l’incendie, puis un 

rétablissement rapide au niveau précédent l’incendie (Gabrey, Afton, et Wilson 2001; Bouwman et Hoffman 2007; 

Gregory, Sensenig, et Wilcove 2010). A l’inverse, d’autres études indiquent une forte diminution de la diversité et de 

l’abondance des oiseaux, puis un retour plus ou moins rapide aux niveaux initiaux (P. Pons et Clavero 2010; Moreira et 

al. 2003; Pere Pons et al. 2012; Bahía et Zalba 2019). Dans les zones humides, le feu semble avoir un effet néfaste sur 

plusieurs passereaux paludicoles, en particulier les fauvettes (Trnka et Prokop 2006; Valkama, Lyytinen, et Koricheva 

2008). Cependant, peu d’études existent sur l’impact de la gestion par écobuage sur les populations d’oiseaux dans les 

milieux naturels méditerranéens (Prodon 1987; Pere Pons et al. 2012) et en particulier dans les zones humides 

méditerranéennes. 

Les marais à Marisque (ou cladiaies) sont des roselières dominées par le marisque Cladium mariscus, rares dans la zone 

côtière méditerranéenne. Ils dépendent d’une alimentation en eau douce issue des eaux souterraines. Cet habitat est 

bien connu au sein du site Natura 2000 FR9301596 « Marais de la vallée des Baux et marais d'Arles » où il constitue une 

proportion importante des marais de la Crau humide, qui bénéficient des résurgences d’eau douce de la nappe 

phréatique de la Crau. Ce site est connu pour sa richesse avifaunistique, et en particulier pour son importante population 

de butors (B. Poulin, Duborper, et Mauchamp 2005; Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013b) et pour héberger 

d’importantes populations de passereaux paludicoles rares localement voire nationalement comme la Locustelle 

luscinoïde Locustella luscinoïdes, la Lusciniole à moustaches Acrocephalus melanopogon ou encore le Bruant des 

roseaux Emberiza schoeniculus de la sous-espèce witherbyi (Pilard, Beck, et Mathevet 1996; KAYSER et al. 2003; 2008; 

Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013b). Localement, cet habitat fait l’objet d’une gestion de la végétation par 

écobuage sur le site des marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013b), ce qui a 

pour effet de réduire la biomasse produite par le marisque et ainsi « d’ouvrir » le milieu, favorisant également les 

repousses plus appétences pour le bétail. Cette gestion est organisée depuis quelques années au moyen d’un plan de 

rotation des feux. Il existe très peu de données sur les effets des écobuages sur les cladiaies, et aucune à notre 

connaissance sur l’effet de ce mode de gestion sur les communautés d’oiseaux nichant dans cet habitat (voir cependant 

des premiers éléments d’analyse sur l’effet des écobuages sur la localisation des mâles chanteurs de Butor étoilé 

Botaurus stellaris par Poulin et al. (2005)).  

L’objectif de l’étude était d’évaluer l’impact de l’écobuage sur l’avifaune nicheuse au sein des marais à marisque de 

Port-Saint-Louis-du-Rhône, et plus particulièrement sur le Butor étoilé et sur trois passereaux paludicoles patrimoniaux 

que sont la Lusciniole à moustaches, le Bruant des roseaux de la sous-espèce witherbyi et la Locustelle luscinoïde, ainsi 

que sur le cortège de passereaux paludicoles.  
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4. MATERIEL ET METHODES 

4.1 SITE D’ETUDE 

Les marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône forment une vaste zone humide de plus de 500 hectares (5km de long sur 1km 

de large environ), localisée au Sud de la dépression du Vigueirat, en interface entre la plaine de la Crau à l’est, et les 

marais du Vigueirat et le canal du même nom à l’ouest (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013b). Ils sont traversés 

du Nord au Sud par le canal dit « du colmatage ». Leur limite nord est constituée par le canal de centre Crau, et la route 

départementale D268 constitue leur limite sud. On les divise généralement en quatre secteurs : le marais de Tenque au 

nord, le marais de Bondoux et le marais du Retour au centre, et le marais du Coucou au sud (Figure 1). Ils sont constitués 

d’une mosaïque de zones humides, alliant les prairies humides méditerranéennes, des mares temporaires 

méditerranéennes, les étangs, les roselières et les marais à marisques, et font partie des marais dit des « Coustières de 

Crau » (Chambre d’Agriculture des Bouches du Rhône 2008). Ces derniers constituent l’habitat dominant et sont 

localisés dans la partie la plus centrale du site (Figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Carte des différentes parcelles des marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône. Les parcelles numérotées sont celles 
où la cladiaie est l’habitat dominant. Les quatre secteurs du site (marais de Tenque, marais de Bondoux, marais du Retour 
et marais du Coucou) sont entourés en blanc.  
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4.2 RELEVES DE TERRAIN 

4.2.1 PASSEREAUX PALUDICOLES 

Les passereaux paludicoles du Sud de la France sont majoritairement des espèces cryptiques mais facilement 

localisables au chant (Poulin et al. 2000b; Martínez-Vilalta et al. 2002; Jiménez et al. 2015). La méthode des points 

d’écoute est idéale pour localiser les individus ayant un comportement territorial, et en particulier les mâles chanteurs, 

dont les places de chant sont situées à proximité des nids (Blondel 1970; B Poulin, Lefebvre, et Metrefe 2000). Les 

résultats des écoutes reflètent ainsi précisément la densité en sites de nidification. Du fait des différences de 

comportement et de dates de pic d’activité de chant entre les différentes espèces de passereaux paludicoles, il est 

nécessaire de noter non seulement les oiseaux chanteurs mais aussi les individus détectés à vue ayant un comportement 

territorial (alarme, nourrissage, etc.) (Brigitte Poulin, Lefebvre, et Pilard 2000; B Poulin, Lefebvre, et Mauchamp 2002; 

Martínez-Vilalta et al. 2002; Jiménez et al. 2015). De plus, il est souvent recommandé de réaliser deux passages, un 

précoce et un tardif, afin de pouvoir détecter de façon optimale les espèces plus tardives telles que la Locustelle 

luscinoïde (espèce migratrice) (Poulin et al. 2000b ; Pilard et al. 1996).  

Afin de pouvoir estimer la probabilité de détecter les individus, nous avons divisé des sessions d’écoute de 10 minutes 

à chaque point en 5 sous-sessions de 2 minutes, ce qui permet d’appliquer la méthode dite « de Royle » et l’analyse des 

données par modèle « N-mixture » (Royle 2004; Peltier-Muscatelli et al. 2012; Mezier et Gallois 2018). Le choix d’une 

durée de 10 minutes reflète un compromis entre détection des espèces et diminution du risque de doubles comptages 

(Scott et Ramsey 1981; Brigitte Poulin, Lefebvre, et Pilard 2000). Les écoutes ont été menées dans les trois à quatre 

heures suivant le levé du jour, avec des conditions météorologiques favorables (vent inférieur à 20km/h et ciel dégagé). 

Chaque oiseau contacté à la vue ou au chant au cours de chaque sous-session a été localisé sur une fiche de terrain dans 

une classe de distance à l’observateur (0-25m / 25-50m / 50-100m / >100m) estimée par l’observateur directement sur 

le terrain. Le cortège de passereaux paludicoles présent au cours de chaque session d’écoute a également été noté 

(Annexe 1).  

Nous avons placé arbitrairement 64 points d’écoute sur l’ensemble de la zone d’étude (Figure 2), en respectant un 

espacement minimal de 200m entre chaque point afin d’éviter les doubles comptages, et en les plaçant à au moins 

100m de distance des limites du site. Du fait des conditions météorologiques et des difficultés d’accès à certaines parties 

du site, nous avons pu réaliser au moins 1 passage sur 49 points d’écoute entre le 9 avril et le 15 mai 2021, et un 

deuxième passage sur 31 d’entre eux entre le 18 mai et le 4 juin 2021.  

4.2.2 BUTOR ETOILE 

Un recensement de la population de butors était prévu au cours de la première quinzaine du mois de mai 2021 sur le 

site, réalisé par l’association des amis des marais du Vigueirat. Ainsi, aucun protocole de recensement spécifique n’a 

été réalisé dans le cadre de cette étude.  Cependant, les butors observés ou contactés de manière auditive au cours des 

sessions d’écoute pour les passereaux paludicoles ont été notés systématiquement.  
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Figure 2 : Points d’écoute réalisés en 2021 sur les marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône. 

 

4.3 ANALYSE DES DONNEES 

L’analyse des données a été effectuée avec le logiciel R (R Core Team 2017). 

4.3.1 STATISTIQUES DESCRIPTIVES 

Pour l’ensemble des espèces de passereaux paludicoles, nous avons calculé le nombre moyen d’individus et le nombre 

moyen d’espèces observées par point d’écoute, ainsi que l’indice de Shannon par point d’écoute. Nous avons ensuite 

testé l’effet de l’année d’écobuage sur ces différents indices au moyen de modèles linéaires généralisés de Poisson pour 

les moyennes (fonction de lien log), et de modèle linéaire pour l’indice de Shannon. 
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4.3.2 MODELES N-MIXTURE 

Pour chacune des trois espèces de passereaux, les données de comptage par sous-session de 2 minutes ont été 

analysées en construisant des modèles hiérarchiques dit « N-mixture » selon la méthode de Royle avec le package 

Unmarked sous R (Fiske et Chandler 2011). Nous avons considéré une distribution des données suivant une loi de 

Poisson et une fonction de lien log (Bruant des roseaux), ou une loi négative binomial avec une fonction de lien log 

lorsque le nombre de points d’écoutes sans observation de l’espèce était important (Lusciniole à moustaches et 

Locustelle luscinoïde). Seuls les individus observés dans un rayon de 100m maximum ont été conservés pour les analyses 

afin d’éviter les doubles comptages. Cette modélisation permet de calculer la probabilité de détecter les individus 

territoriaux de chaque espèce ainsi que d’obtenir une estimation non biaisée des effectifs (nombre d’individus 

territoriaux avec intervalle de confiance). Nous avons tout d’abord testé les effets de différentes variables sur la 

probabilité de détection (heure de démarrage du point d’écoute, date en jour Julien, température, force du vent, 

couverture nuageuse) que nous avons hiérarchisés grâce à une sélection de modèles (basée sur la valeur de l’AICc). 

Enfin, nous avons estimé les densités de chacune des trois espèces en fonction de l’année d’écobuage des parcelles au 

moyen d’un modèle avec un effet de l’année d’écobuage sur les effectifs et sans effet sur la probabilité de détection. 

Nous avons vérifié l’adéquation des données au modèle grâce à la fonction Nmix.gof.test du package AICcmodavg 

(Mazerolle 2020) pour les meilleurs modèles sur la détection et pour les modèles sur l’effet de l’année d’écobuage sur 

les effectifs. 

Ces analyses ont été menées uniquement sur les données du premier passage car le nombre de points d’écoute réalisés 

lors du deuxième passage était trop faible (n=31). Pour les points d’écoute sur lesquels deux passages ont été effectués, 

nous avons comparé la présence des trois espèces de passereaux ciblées ainsi que leur abondance entre les deux 

passages, au moyen d’un test Q de Cochran et d’un test de Wilcoxon, respectivement. Nous n’avons trouvé aucune 

différence significative entre les deux passages pour ces trois espèces, ce qui permet de s’assurer que les résultats du 

premier passage sont bien représentatifs de la population du site pour les trois espèces ciblées.   

4.3.3 ANALYSE DES CORTEGES D’ESPECE  DE PASSEREAUX PALUDICOLES 

Nous avons étudié la composition du cortège d’espèces de passereaux paludicoles de chaque point d’écoute au moyen 

d’une analyse factorielle des correspondances (Benzécri 1982) et d’une analyse discriminante (Perrière, Lobry, et 

Thioulouse 1996). Ces analyses permettent de tester graphiquement et statistiquement si les cortèges d’espèces 

diffèrent en fonction de l’année d’écobuage.  

4.3.4 ANALYSE DES DONNEES BUTOR ETOILE 

Les résultats des recensements de butors ainsi que les observations effectuées au cours des sessions d’écoutes ont été 

analysées cartographiquement sur SIG (QGIS 3.16.7). 

4.3.5 COMPARAISON DE L’EFFET DES MODALITES DE GESTION SUR L’AVIFA UNE PALUDICOLE 

Nous avons produit des cartes sous logiciel SIG permettant des comparaisons visuelles pour faciliter la lecture des 

résultats (abondance par point d’écoute pour chacune des trois espèces, nombre de passereaux paludicoles par point, 

nombre d’espèces par point, cortège d’espèce par point). 

  



 

10 

5 RESULTATS 

Nous avons effectué 344 observations de sept espèces de passereaux paludicoles au cours de 10 matinées de terrain 

entre le 9 avril 2021 et le 4 juin 2021. L’espèce la plus observée est le Bruant des roseaux (n=118), suivie par la Cisticole 

des joncs Cisticola juncidis (n=65), la Lusciniole à moustaches (n=56), la Bergeronnette printanière Motacilla flava 

(n=52), la Bouscarle de Cetti Cettia cetti (n=33), la Locustelle luscinoïde (n=18) et la Rousserolle effarvate Acrocephalus 

scirpaceus (n=2). En moyenne nous avons observé 4.02 individus toutes espèces confondues et 2.59 espèces par point 

d’écoute lors du premier passage et 4.74 individus et 3.03 espèces au deuxième passage.  

Au cours du premier passage, le nombre d’individus observés était légèrement plus important sur les points d’écoute 

situés sur les parcelles témoins et les plus anciennement brûlées (y-4) (Figure 3a), mais la différence n’était pas 

significative, ni avec les écobuages les plus récents (y) (GLM de Poisson, z=1.23 p=0.22 / z=1.57 p=0.12, respectivement), 

ni avec les écobuages réalisés 2 ans auparavant (y-2) (GLM de Poisson, z=1.43 p=0.15 / z=1.65 p=0.10, respectivement). 

En revanche, le nombre d’espèces observées était globalement plus bas sur les parcelles brûlées 2 ans auparavant, et 

la différence était significative avec celles brûlées 4 ans auparavant (Figure 3b) (GLM de Poisson, z=1.97 p<0.05). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Nombre moyen d’individus (a) et nombre d’espèces (b) de passereaux paludicoles observés (contacts visuels et 
auditifs) en fonction de l’année d’écobuage de la parcelle, sur les points d’écoute réalisés lors du premier passage sur les 
marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône. Les barres noires représentent l’intervalle de confiance à 95% autour de la 
moyenne. 

La moyenne de l’indice de Shannon par point d’écoute était significativement plus faible pour les points réalisés dans 

les parcelles brûlées il y a 2 ans par rapport à toutes les autres années d’écobuage (Figure 4) (F3,45=8.292, p<0.01). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Moyenne de l’indice de Shannon par point d’écoute, en fonction de l’année d’écobuage de la parcelle, pour les 

passereaux paludicoles observés (contacts visuels et auditifs) lors du premier passage sur les marais de Port-Saint-Louis-

du-Rhône. Les barres noires représentent l’intervalle de confiance à 95% autour de la moyenne. 

(a) (b) 
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La répartition spatiale des abondances spécifiques et de l’abondance totale de passereaux paludicoles sur la zone 

d’étude sont présentées en Annexes 2 et 3. Ces cartes montrent globalement une abondance et une diversité plus fortes 

au centre de la zone d’étude (Marais de Bondoux et marais du Retour) que sur les secteurs Nord et Sud. 

5.1 RESULTATS POUR LE BUTOR ETOILE 

Nous avons effectué 11 observations de Butor étoilé au cours des sessions d’écoute. En revanche, les prospections 

effectuées par les Amis des Marais du Vigueirat n’ont pas permis de contacter des Butors étoilés sur le site en 2021. La 

répartition spatiale des observations de Butors étoilés sur la zone d’étude est présentée en Annexe 4. Cette carte 

montre que les observations de cette espèce sont globalement réparties sur l’ensemble de la zone d’étude.  Il est 

important de noter que, contrairement aux passereaux, les contacts auditifs des butors n’ont pas été spatialisés et seule 

la localisation du point d’écoute au moment du contact a été notée pendant la phase de terrain. Du fait de la longue 

portée du chant du butor et de la taille du domaine vital des mâles (entre 10 et 20 hectares au Royaume-Uni, Gilbert, 

Tyler, et Smith 2005), il est probable que les contacts auditifs effectués sur des points d’écoute adjacents correspondent 

à un seul individu chanteur. Ainsi, de manière conservative, on peut estimer qu’au moins 5 butors chanteurs étaient 

présents sur la zone d’étude en 2021 (un sur le marais de Tenque, un sur le marais de Bondoux, deux à la limite entre 

le marais du Retour et le marais du Coucou, et un au Sud du marais du Coucou). 

5.2 RESULTATS PAR ESPECE POUR LES PASSEREAUX PALUDICOLES 

5.2.1 BRUANT DES ROSEAUX 

La répartition spatiale des observations de Bruants des roseaux sur la zone d’étude est présentée en Annexe 5. Cette 

carte montre que les observations de cette espèce sont réparties de façon relativement homogène sur l’ensemble de 

la zone d’étude. 

Le meilleur modèle sur la détection est celui considérant l’effet de la force du vent (Tableau 1). Cette variable a eu un 

effet négatif sur la détection des Bruants des roseaux au cours de notre étude (Figure 5). A partir de ce modèle, on 

estime une densité de 0.66 individu territorial par hectare (intervalle à 95% [0.52-0.83]) et une population moyenne de 

101 [83-154] individus territoriaux (mâles chanteurs ou ayant un comportement territorial) sur l’ensemble des points 

d’écoute réalisés (49 points de 100m de rayon, soit 154 hectares). En extrapolant sur l’ensemble des cladiaies de la zone 

d’étude (293.10 hectares) on obtient une population estimée à 192 [158-293] individus territoriaux sur la zone d’étude. 

Tableau 1 : Sélection de modèles sur la probabilité de détection du Bruant des roseaux au sein des Marais de Port-Saint-

Louis-du-Rhône, basée sur l’AICc. N par : nombre de paramètres du modèle. AICc : score d’AICc. Delta AICc : différence 

entre l’AICc du modèle et l’AICc du meilleur modèle. 

Variables du modèle N par AICc Delta AICc 

vent 3 541.02 0 

température 3 544.63 3.61 

modèle nul 2 544.98 3.96 

couverture nuageuse 3 547.11 6.09 

heure 3 547.2 6.18 

date 3 547.25 6.23 

heure² 4 549.33 8.31 

date² 4 580.55 39.53 
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Figure 5 : Effet de la force du vent sur la probabilité de détection du Bruant des roseaux lors des points d’écoute réalisés 
au sein des marais des Port-Saint-Louis-du-Rhône. Les lignes en pointillés représentent les bornes de l’intervalle de 
confiance à 95% autour de la droite de régression. 

La densité de Bruants des roseaux (nombre d’individus territoriaux par hectare) est significativement plus élevée au sein 

des points d’écoute réalisés dans les parcelles brûlées il y a deux ans (y-2) (z=2.02, p<0.05). Il n’y a pas de différence de 

densité entre les trois autres catégories de parcelles (Figure 6). 

 

Figure 6 : Estimation du nombre de bruants des roseaux par hectare et par année d’écobuage sur les points d’écoute 
réalisés lors du premier passage sur les marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône. Les barres noires représentent l’intervalle 
de confiance à 95% autour de l’estimation. 

5.2.2 LUSCINIOLE A MOUSTACHES 

La répartition spatiale des observations de Luscinioles à moustaches sur la zone d’étude est présentée en Annexe 6. 

Cette carte montre que l’ensemble de nos observations de cette espèce ont été faires dans les parties Nord et centrale 

de la zone d’étude (marais de Tenque, du Bondoux et du Retour). 

Le meilleur modèle sur la détection est le modèle nul (Tableau 2). Ainsi, aucune des variables mesurées n’a eu d’effet 

significatif sur la détection des Luscinioles à moustaches au cours de notre étude. A partir de ce modèle, on estime une 

densité de 0.22 individu territorial par hectare [0.13-0.38] et une population moyenne de 34 [33-40] individus 

territoriaux (mâles chanteurs ou ayant un comportement territorial) sur l’ensemble des points d’écoute réalisés. En 

extrapolant sur l’ensemble de la zone d’étude on obtient une population estimée à 65 [62-76] individus territoriaux sur 

la zone d’étude. 
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Tableau 2 : Sélection de modèles sur la probabilité de détection de la Lusciniole à moustaches au sein des Marais de 

Port-Saint-Louis-du-Rhône, basée sur l’AICc. N par : nombre de paramètres du modèle. AICc : score d’AICc. Delta AICc : 

différence entre l’AICc du modèle et l’AICc du meilleur modèle. 

Variables du modèle K AICc Delta_AICc 

modèle nul 3 248.47 0 

couverture nuageuse 4 250.39 1.92 

heure 4 250.4 1.93 

température 4 250.48 2.01 

vent 4 250.61 2.14 

date 4 250.84 2.37 

heure² 5 252.96 4.48 

date² 5 258.73 10.26 

 

Du fait de problèmes de convergence de la modélisation, nous avons regroupé les années d’écobuage en trois catégories 

au lieu de quatre (écobué année y, écobué entre deux et quatre ans auparavant, témoin). La densité de Luscinioles à 

moustaches (nombre d’individus territoriaux par hectare) est légèrement plus faible au sein des points d’écoute réalisés 

dans les parcelles brûlées au cours de l’année (y) par rapport aux parcelles brûlées entre 2 et 4 ans auparavant mais la 

différence n’est pas significative (z=1.84, p=0.07) (Figure 7).  

 

Figure 7 : Estimation du nombre de Luscinioles à moustaches par hectare et par année d’écobuage sur les points d’écoute 
réalisés lors du premier passage sur les marais de Port-Saint-Louis-du-Rhône. Les barres noires représentent l’intervalle 
de confiance à 95% autour de l’estimation. 

5.2.3 LOCUSTELLE LUSCINOÏDE 

La répartition spatiale des observations de Locustelles luscinoïdes sur la zone d’étude est présentée en Annexe 7. Cette 

carte montre que les observations de cette espèce ont été réalisées quasi exclusivement au sein du marais de Bondoux. 

Le meilleur modèle sur la détection est celui considérant l’effet de la température (Tableau 3). Cette variable a eu un 

effet négatif sur la détection des Locustelles luscinoïdes au cours de notre étude. A noter que la couverture nuageuse a 

également eu un effet négatif sur la détection (Figure 8). A partir du meilleur modèle, on estime une densité de 0.09 

individu territorial par hectare [0.04-0.19] et une population moyenne de 14 [12-26] individus territoriaux (mâles 

chanteurs ou ayant un comportement territorial) sur l’ensemble des points d’écoute réalisés. En extrapolant sur 

l’ensemble de la zone d’étude on obtient une population estimée à 26 [22-50] individus territoriaux sur la zone d’étude. 
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Tableau 3 : Sélection de modèles sur la probabilité de détection de la Locustelle luscinoïde au sein des Marais de Port-

Saint-Louis-du-Rhône, basée sur l’AICc. N par : nombre de paramètres du modèle. AICc : score d’AICc. Delta AICc : 

différence entre l’AICc du modèle et l’AICc du meilleur modèle. 

Variables du modèle K AICc Delta_AICc 

température 4 126.38 0 

couverture nuageuse 4 128.79 2.41 

modèle nul 3 135.52 9.14 

vent 4 135.55 9.17 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Effets de la température (a) et de la couverture nuageuse (b) sur la probabilité de détection de la Locustelle 
luscinoïde lors des points d’écoute réalisés au sein des marais des Port-Saint-Louis-du-Rhône. Les lignes en pointillés 
représentent les bornes de l’intervalle de confiance à 95% autour de la droite de régression. 

Le faible nombre d’observations de locustelles n’a pas permis d’étudier l’effet de l’année d’écobuage des parcelles sur 

la densité de l’espèce, les modèles construits ne convergeant pas.  

5.3 ANALYSE DU CORTEGE D’ESPECES DE PASSEREAUX PALUDICOLES PRESENT  

La répartition spatiale des cortèges d’espèces sur la zone d’étude est présentée en Annexe 8. Cette carte montre 

globalement une division Nord-Sud avec la présence de la Lusciniole à moustaches, de la Bouscarle de Cetti et de la 

Locustelle Luscinoïde au Nord de la zone et leur absence au Sud. 

L’AFC et le dendrogramme de Ward sur les observations du premier passage montrent que les espèces de passereaux 

paludicoles s’associent globalement en deux groupes distincts sur les points d’écoute réalisés (Figure 9a) : un groupe 

réunissant le Bruant des roseaux, la Cisticole des joncs et la Bergeronnette printanière que l’on retrouve sur tous les 

types de parcelles, et un second groupe réunissant la Locustelle luscinoïde, la Lusciniole à moustaches et la Bouscarle 

de Cetti que l’on retrouve presque uniquement sur les parcelles brûlées il y a 4 ans. 

L’analyse discriminante montre globalement une distinction en composition d’espèce entre les points d’écoute réalisés 

dans les parcelles brûlées il y 4 ans et le reste des placettes, mais avec des points sur les parcelles témoins situés entre 

ceux situés sur les parcelles brûlées il y a deux ans ou moins et celles brûlées il y a 4 ans, de droite à gauche sur l’axe 1 

de l’analyse factorielle des correspondances (test de Monte-Carlo, valeur attendue : 0.06, valeur observée : 0.17, 

p<0.01) (Figure 9b). 

 

 

 

(a) (b) 



 

A ROCHA FRANCE, Mas Mireille, 3000 Chemin de Barbegal à l’Ilon, 13280 RAPHELE-LES-ARLES 

mas.mireille@arocha.org – www.arocha.fr 15 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Dendrogramme de Ward (a) et représentation des distances interlignes des observations groupées par année 
d’écobuage (b) obtenus à partir de l’analyse factorielle des correspondances sur les espèces observées lors des points 
d’écoute réalisés sur les marais de Port—Saint-Lois-du-Rhône entre le 9 avril et le 15 mai 2021. 

6 DISCUSSION 

6.1 EFFETS DES ECOBUAGES SUR LES POPULATIONS DE PASSEREAUX PALUDICOLES ET DU BUTOR ETOILE  

Notre étude montre globalement une plus faible diversité et une abondance légèrement plus faible (tendance non 

significative) des passereaux paludicoles sur les parcelles écobuées les plus récemment (2020 et 2018) par rapport aux 

parcelles témoins et aux parcelles écobuées depuis quatre ans. En particulier, les parcelles écobuées en 2018 sont celles 

avec le plus faible indice de diversité (Indice de Shannon) pour les passereaux paludicoles. Cette chute de diversité 

notamment par rapport aux parcelles écobuées l’année précédente, pourrait s’expliquer par la fidélité des passereaux 

paludicoles nicheurs à leur ancien territoire de reproduction (Newton 2007; Vadasz et al. 2008; Musilová et al. 2011, à 

l’exception de la Locustelle luscinoïde : Aebischer et al. 1996) : les oiseaux s’étant reproduits l’année précédente sur ces 

parcelles écobuées sont en effet susceptibles d’y revenir en début de saison de reproduction et de tenter de s’y 

reproduire. Cependant, l’habitat n’étant plus favorable à la nidification du fait de l’écobuage, la reproduction y serait 

alors impossible ou vouée à l’échec. Ce constat pourrait les encourager à se reporter sur d’autres parcelles et donc 

expliquer la plus faible diversité et la plus faible abondance constatée sur les sites écobués deux ans plus tard. Au bout 

de 3 ou 4 ans, nous n’observons plus de différence de diversité entre les parcelles témoins et les parcelles écobuées  : 

ce résultat suggère que les populations de passereaux paludicoles peuvent se reconstituer au bout de 4 ans après un 

écobuage et que l’habitat y est alors à nouveau favorable à la nidification. Il serait utile de vérifier ces hypothèses par 

un suivi individuel des passereaux nicheurs, au moyen par exemple du protocole de baguage des oiseaux STOC Capture 

du Museum National d’Histoire Naturelle (www.crbpo.mnhn.fr). 

Les cortèges d’espèces de passereaux paludicoles observés sur les points d’écoute sont globalement divisés en deux 

groupes présentant des écologies très différentes : un premier groupe [A] est constitué d’espèces nichant au sol et 

pouvant se reproduire dans des habitats assez variés (Bruant des roseaux, Cisticole des joncs, Bergeronnette 

printanière) (Cramp et Perrins 1994) et un second groupe [B] est constitué d’espèces plus strictement inféodées aux 

roselières et nichant plus en hauteur dans la végétation (Bouscarle de Cetti, Lusciniole à moustaches, Locustelle 

luscinoïde) (Cramp et Perrins 1992a; 1992c; 1992b). Ces cortèges sont également structurés spatialement, avec le 

groupe [A] représenté sur presque toutes les parcelles mais dominant sur les parcelles écobuées le plus récemment, et 

un groupe [B] présent quasi-exclusivement sur les parcelles écobuées il y a 4 ans et dans une moindre mesure sur les 

parcelles témoins. L’écobuage favorise ainsi l’établissement du cortège [A] alors que le vieillissement de la cladiaie 

favoriserait le cortège [B]. La poursuite de la mise en œuvre du plan de rotation de l’écobuage, conservant certaines 

parcelles sans écobuage et permettant l’existence d’une mosaïque de milieux en termes d’âge de la cladiaie après 

écobuage, serait probablement favorable au maintien de cette diversité. 

Concernant les espèces étudiées, la Lusciniole à moustaches répond globalement négativement à l’écobuage : sa 

densité est la plus faible sur les parcelles écobuées l’année précédente. Nos résultats rejoignent les résultats des 

recensements de 2013 (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013b; 2013a) qui montrent que l’espèce était quasi 

(a) (b) 

http://www.crbpo.mnhn.fr/
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absente des marais de Bondoux qui avaient été écobués en 2012. Ce constat pourrait être lié à la structure de la 

végétation : la lusciniole construit son nid assez haut dans la végétation (Cramp et Perrins 1992a), les marisques sont 

plus petits et moins denses (absence de matière sèche) suite à l’écobuage, ce qui pourrait donc moins lui convenir pour 

construire son nid. A noter que nous n’avons pas pu estimer la densité de luscinioles sur les parcelles écobuées il y a 

deux ans car aucune n’a été observée sur la seule parcelle concernée en 2021. Notons également que la réponse du 

cortège de passereaux paludicoles pris dans son ensemble est similaire à celle de la lusciniole. 

Le Bruant des roseaux répond pour sa part de manière différente : il est présent partout quelque soir l’année d’écobuage 

de la parcelle, et la densité d’individus territoriaux est la plus importante sur les parcelles écobuées il y a deux ans. Le 

Bruant des roseaux niche au sol (Cramp et Perrins 1994; B. Poulin 2009) et l’ouverture du milieu par le feu pourrait lui 

être favorable, par exemple en multipliant les sites de nidification disponibles et accessibles, augmentant ainsi la densité 

de couples localement. Cette diversité de structure de l’habitat pourrait également être favorable à son alimentation 

(Cramp et Perrins 1994; Atienza 2006; Vera et al. 2014; Arcos, Vera, et Belda 2018).  

Nous n’avons pas pu étudier l’effet de l’écobuage sur la Locustelle luscinoïde, du fait du faible nombre d’observations. 

Cependant, on peut constater spatialement que l’ensemble des couples est présent sur un secteur qui n’a pas été 

écobué depuis 3 ou 4 ans, sur le marais de Bondoux. En 2013, la Locustelle y était d’ailleurs quasiment absente alors 

que ce secteur avait été écobué en 2012. Aucun territoire n’a été identifié sur les secteurs écobués plus récemment. 

Ceci pourrait indiquer une grande sensibilité de l’espèce à l’écobuage. Cependant, la forte mobilité des couples nicheurs 

d’une année à l’autre chez cette espèce (Aebischer et al. 1996) pourrait lui permettre de se reporter sur d’autres sites 

en cas d’écobuage. Notons également que l’espèce était très peu présente sur les secteurs témoins, ce qui pourrait 

indiquer qu’une cladiaie trop vieille ne lui conviendrait pas non plus. 

Une étude précédente a suggéré que le Butor étoilé pourrait répondre favorablement à l’écobuage, avec une densité 

plus forte sur les secteurs brûlés sur la zone d’étude (B. Poulin, Duborper, et Mauchamp 2005). Nos résultats ne nous 

permettent pas de tester cette hypothèse du fait du faible nombre d’observations effectuées. Les différents individus 

contactés en 2021 étaient présents aussi bien sur des secteurs écobués récemment que sur des secteurs écobués plus 

anciennement ou que sur des secteurs témoins. 

6.2 LIEN FONCTIONNEL AVEC LA STRUCTURE DE LA VEGET ATION ET LES POPULATIONS D’ARTHROPODES 

SUR LA ZONE D’ETUDE  

Les résultats des deux études menées en parallèle à la nôtre sur la végétation (Fontes et Jariod 2021) et sur les 

arthropodes (Iorio 2021) sur la zone d’étude permettent de faire de nouvelles hypothèses pour expliquer nos résultats. 

D’après Fontes (2021), il apparait que l’écobuage n’influe pas sur la richesse floristique mais qu’il agit fortement sur la 

structure de la cladiaie. Celui-ci serait plus bas après l’écobuage avec peu de végétation sèche en proportion, et 

retrouverait la hauteur et la proportion de végétation sèche des parcelles non-écobuées au bout de quatre ans. Cette 

différence de structure et son évolution corrèlent parfaitement avec nos observations d’un cortège d’espèces nichant 

au sol immédiatement après les écobuages, et d’un cortège nichant plus en hauteur et dans les roselières à partir de 

quatre années après l’écobuage. De plus, Iorio (2021) montre que les écobuages ne sont pas totalement néfastes pour 

les populations d’arthropodes : au contraire, il note une plus grande diversité et une plus grande abondance 

d’arachnides dans les parcelles les plus récemment écobuées. Ceci confirme que ces parcelles sont favorables à 

l’alimentation des passereaux paludicoles, et pourraient donc permettre le succès de nidification des espèces pouvant 

s’adapter à une végétation plus basse, comme le Bruant des roseaux. Le croisement de ces résultats fait donc ressortir 

l’hypothèse que c’est l’effet des écobuages sur la structure de la végétation plutôt que sur la ressource alimentaire qui 

structure les populations de passereaux paludicoles sur la zone d’étude. L’écobuage apparaîtrait alors comme un outil 

de gestion très prégnant, et particulièrement impactant pour les passereaux paludicoles associés aux grands hélophytes 

et nichant en hauteur dans la végétation sèche telles que la Lusciniole à moustaches et la Locustelle luscinoïde, mais 

très favorable pour le Bruant des roseaux et les espèces nichant au sol. 
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6.3 STATUT SUR LE SITE ET TENDANCES DES POPULATIONS DES ESPECES ETUDIEES 

6.3.1 BRUANT DES ROSEAUX DE LA SOUS -ESPECE WITHERBYI 

Le Bruant des roseaux est le passereau paludicole le plus observé et probablement le plus abondant sur la zone d’étude. 

De plus, il est bien présent sur l’ensemble du site et sur tous les types de parcelles. Même si nous n’en avons pas la 

certitude absolue du fait de la difficulté de l’observation des critères d’identification lors du protocole utilisé, il s’agit ici 

très probablement d’après les connaissances de terrain et d’après la littérature (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 

2013b) de la sous-espèce witherbyi, seule sous-espèce supposée nicher sur le littoral méditerranéen français. De plus, 

au moins un individu a été identifié formellement comme appartenant à cette sous-espèce lors des prospections de 

terrain, du fait de son large bec, ce qui semble confirmer cette hypothèse. 

L’espèce se reproduit avec certitude sur le site car nous avons effectué de nombreuses observations de nourrissage de 

jeunes lors du deuxième passage de nos prospections de terrain. Il est difficile d’extrapoler le nombre d’individus 

estimés en nombre de couples car même si la majorité des observations concernent des mâles chanteurs, certains 

comportements ont pu être mal interprétés et des individus considérés comme territoriaux ont pu ne pas se reproduire 

(Atienza 2006; Arcos, Vera, et Belda 2018). Cependant, vu la répartition très homogène de l’espèce sur le site et même 

en estimant de façon très conservative un couple pour deux individus territoriaux estimés, on obtient une estimation 

minimale d’une centaine de couples reproducteurs sur la zone d’étude. Cette estimation ainsi que notre estimation de 

densité sont supérieures à celle obtenue en 2013 (0.28 à 0.35 mâles chanteurs par hectare et un total de 50 à 61 mâles) 

ce qui indique que la population est toujours très importante sur le site. Cependant, les méthodes de recensement de 

2013 étant très différentes de la nôtre et ne prenant pas en compte la probabilité de détection de l’espèce, les effectifs 

ne sont pas directement comparables. Comme en 2013, nous observons toutefois une répartition des territoires sur 

l’ensemble de la zone d’étude.  

Les populations française et mondiale de la sous-espèce, présente uniquement en Espagne et dans le Sud de la France, 

ne sont pas connues. Cependant, en Espagne, le recensement 2015 ne donnait que 144 à 158 couples (Arcos, Vera, et 

Belda 2018). Avec au moins 100 couples reproducteurs, le site des marais des Port-Saint-Louis-du-Rhône constitue sans 

doute le site la plus importante population de l’espèce dans le Sud de la France et peut-être même dans le monde. La 

gestion conservatoire de ce site pour la préservation de cette population est donc un enjeu majeur. Il est probable que 

le succès de l’espèce sur le site soit fortement associé à la présence du marisque (B. Poulin 2009; Alambiaga et al. 2021). 

La recherche de cette sous-espèce et l’estimation non-biaisée de ses effectifs sur les autres marais à marisque du site 

Natura 2000 des 3 marais serait à mener de façon prioritaire afin de pouvoir vérifier cette hypothèse et connaître la 

taille totale de la population sur l’ensemble des marais de la Coustière de Crau.  

6.3.2 LUSCINIOLE A MOUSTACHES 

La Lusciniole à moustaches est globalement abondante sur le site, mais ses effectifs sont uniquement localisés dans la 

partie Nord de la zone d’étude, constituée par les marais de chasse (Marais de Tenque, Bondoux et du Retour). La 

presque totalité de la zone des marais de chasse avait été brûlée en 2011 et 2012 (Rabemananjara, Delannoy, et 

Marcolin 2013b). Il est probable que l’espèce ait pu se reproduire sur des secteurs adjacents non-brûlés et recoloniser 

ensuite rapidement les marais de chasse. A noter à ce titre, que des individus ont été observés dans des îlots de 

végétation préservés (non brûlés) dans une parcelle écobuée au Nord de la zone d’étude (Parcelle N1). La forte densité 

de l’espèce sur les marais de chasse indique dans tous les cas une bonne capacité de résilience à l’écobuage. 

Nos estimations d’effectifs ainsi que notre estimation de densité sont supérieures à celle obtenue en 2013 (0.16 à 0.22 

mâles chanteurs par hectare et un total de 29 à 38 mâles) ce qui indique que la population est toujours très importante 

sur le site. Comme en 2013, nous observons une répartition des territoires sur l’ensemble de la zone d’étude.  

La population importante de luscinioles sur le site, présente uniquement sur les marais de Tenque, Bondoux et du 

Retour, confirme que les marais à marisque sont des habitats importants pour la conservation de l’espèce dans le Sud 

de la France.  
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6.3.3 LOCUSTELLE LUSCINOÏDE 

Les observations de locustelles ont été globalement peu nombreuses au cours de l’étude, et centrées sur le Marais de 

Bondoux, dans la moitié Nord de la zone d’étude. Pilard et al. (1996) font mention de plus de 50 couples sur les marais 

de Crau à la fin du XXème siècle, dont 23 couples sur la zone d’étude. En 2013, les recensements effectués sur le site 

ont permis de dénombrer entre 17 et 19 mâles chanteurs sur la zone d’étude (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 

2013a). Ces chiffres sont donc cohérents avec nos estimations de 26 couples reproducteurs sur la zone d’étude. 

Cependant, la carte des observations de 1996 montre que la majorité des couples observés sur la zone d’étude à 

l’époque étaient cantonnés le long du canal de colmatage. Or nous n’avons prospecté que partiellement ce canal en 

2021 (cf. Figure 2). De plus, Pilard et al. (1996) indiquent qu’ils ont limité leurs prospections aux digues existantes. Aux 

vues de notre connaissance du terrain, et du fait que nous avons trouvé de nombreux mâles chanteurs à plusieurs 

centaines de mètres au Nord du canal, il nous semble probable que les prospections de 1996 n’aient pas été exhaustives 

sur le secteur que nous avons couvert dans la présente étude. Il nous semble ainsi probable que la population nicheuse 

en 1996 ait été sous-estimée. Concernant le recensement de 2013, celui-ci a suivi une méthodologie proche de celle de 

1996 (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013a). Il serait donc hasardeux de conclure à la stabilité de la population 

sur le site au cours des 25 dernières années. 

Par ailleurs, des différences importantes apparaissent en termes de répartition des effectifs par rapport à l’étude de 

1996 (cf. carte reproduite en Annexe 9). En particulier, aucun des 10 mâles chanteurs observés sur les parcelles N1 et 

N2 au marais de Tenque en 1996 ou des 6 observés sur le même secteur en 2013 n’a été observé en 2021. Cette 

disparition locale pourrait être liée au fait que ces parcelles ont été écobuées en 2020 et que l’espèce est sans doute 

assez sensible à ces écobuages, au moins à court terme (Pilard, Beck, et Mathevet 1996). A noter toutefois qu’un individu 

non chanteur a été contacté sur ces parcelles dans un patch de végétation non brûlé lors du deuxième passage de nos 

prospections de terrain 2021. Il est également intéressant de noter que l’essentiel des mâles chanteurs localisés en 2013 

l’ont été dans le marais du Retour, alors que nous n’y avons trouvé aucun mâle en 2021. Ces observations corroborent 

la forte capacité de dispersion interannuelle des couples nicheurs chez cette espèce (Aebischer et al. 1996), et 

pourraient indiquer que l’absence de couples reproducteurs sur les parcelles précédemment citées en 2021 est 

temporaire et que la zone pourrait être rapidement recolonisée au cours des années futures. Cette hypothèse est 

confortée par le fait que l’ensemble des zones de présence de l’espèce identifiées en 2021 avait été écobué entre 2011 

et 2012, ce qui prouve la capacité de recolonisation de l’espèce après écobuage.  

Quoi qu’il en soit, la zone d’étude constitue toujours l’un des seuls sites de reproduction de l’espèce sur le bassin 

méditerranéen français (Pilard, Beck, et Mathevet 1996; Massez et Paulus 2009), ce qui fait donc de la gestion et de la 

conservation du site en faveur de l’espèce un enjeu de conservation considérable. 

6.3.4 BUTOR ETOILE 

Au moins cinq butors chanteurs ont été contactés au cours de notre étude en 2021, répartis sur l’ensemble de la zone 

d’étude. Cependant, aucun individu n’a été contacté lors des prospections spécifiques organisées par les Amis des 

Marais du Vigueirat. Il est possible que l’absence de contacts lors de ces prospections spécifiques réalisées au cours de 

la première quinzaine de mai 2021 soient liées aux fortes précipitations ayant eu lieu à la fin avril et au début du mois 

de mai, qui ont pu perturber et réduire l’activité des mâles du fait de la hausse rapide des niveaux d’eau. Cependant, 

nos observations ont été réalisées avant et après ces épisodes météorologiques, ce qui confirme bien la présence et 

l’activité de plusieurs mâles tout au long de la période de reproduction 2021.  

Ce site est historiquement très important pour l’espèce avec jusqu’à 15 mâles chanteurs différents contactés en 2005 

(B. Poulin, Duborper, et Mauchamp 2005) et en 2013 (Rabemananjara, Delannoy, et Marcolin 2013a). Avec 5 mâles 

chanteurs contactés en 2021, il semblerait donc que cette population soit en forte baisse (-66%). Cependant, la 

différence de méthodologie entre notre étude et le protocole d’écoute spécifique mené pour le Butor Etoilé, protocole 

qui permet notamment de couvrir toute une zone au cours d’une même nuit et donc de réduire les risques de doubles 

comptages (Lefebvre et Poulin 2003), ne permet pas de certifier cette baisse de façon catégorique. Il conviendrait de 

confirmer cette baisse en analysant les résultats des écoutes spécifiques des années précédentes et en reconduisant 

des écoutes spécifiques en 2022, en espérant des conditions météorologiques plus clémentes.  
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7 CONCLUSIONS 

Notre étude montre que les écobuages ont bien un effet significatif sur les passereaux paludicoles nicheurs sur le site 

des marais de Port-Saint-Louis du Rhône. Les cortèges d’espèces diffèrent sensiblement entre les parcelles récemment 

écobuées et les plus anciennes, et l’abondance de passereaux et la diversité spécifique tendent à augmenter avec 

l’ancienneté des écobuages. En particulier, la diversité spécifique est significativement plus basse deux ans après les 

écobuages. Cependant, les espèces présentes sur la zone d’étude réagissent différemment aux écobuages : ceux-ci 

favorisent sensiblement le Bruant des roseaux. Au contraire, la Lusciniole à moustaches ne niche que sur les parcelles 

témoins ou écobuées depuis plus de trois ans, tout comme la Locustelle luscinoïde. Ces réponses contrastées à 

l’écobuage sont probablement liées à l’écologie des espèces présentes, puisqu’on observe un cortège d’espèces nichant 

au sol largement dominant sur les parcelles écobuées, alors que les parcelles les plus anciennement brûlées accueillent 

l’essentiel des individus des espèces inféodées aux roselières et qui nichent plus haut dans la végétation.  Ce second 

cortège semble capable de recoloniser les parcelles écobuées quatre ans après l’écobuage. Il apparait donc que 

l’écobuage différencié temporellement et spatialement sur la zone d’étude permet globalement la nidification de deux 

types de cortèges de passereaux paludicoles. Une durée d’au minimum quatre années entre deux écobuages d’une 

même parcelle apparait également comme nécessaire pour permettre à l’ensemble du cortège de passereaux 

paludicoles de se reconstituer. La conservation d’une proportion significative du site avec une ancienneté d’écobuage 

supérieure à quatre années est également à rechercher afin de permettre le maintien de populations importantes pour 

la Lusciniole à moustaches et la Locustelle luscinoïde. 

Par ailleurs, notre étude permet de dresser un état des lieux contrasté de l’état des populations des quatre espèces 

d’oiseaux ciblées sur les marais à marisque de la zone d’étude. Le Bruant des roseaux sous-espèces witherbyi apparait 

comme le passereau paludicole le plus abondant et est bien présent sur l’ensemble du site. La Lusciniole à moustaches 

est également abondante, mais les couples nicheurs sont localisés uniquement sur la moitié Nord du site. La Locustelle 

luscinoïde est plus rare et ne semble nicher que sur quelques parcelles du marais de Bondoux. Enfin, le Butor étoilé, 

bien que toujours présent sur l’ensemble du site, apparait comme nettement moins abondant qu’il y a 15 ans. Nos 

résultats permettent de qualifier le site comme d’importance majeure pour la conservation des quatre espèces 

étudiées, à un niveau national pour le Butor étoilé et la Lusciniole à Moustaches, et à un niveau international pour le 

Bruant des roseaux sous-espèce witherbyi pour lequel il s’agit vraisemblablement de la plus importante population 

connue. La gestion conservatoire du site en faveur de ces espèces nous semble en tout état de cause prioritaire. La 

programmation de recensements réguliers (annuels ou pluri-annuels) permettrait de connaître l’évolution des effectifs 

de ces populations, et d’adapter éventuellement les mesures de gestion en faveur de l’une ou l’autre espèce de 

passereaux paludicoles. 
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Annexe 9 : Reproduction de la Carte 1 figurant page 387 de la publication « Pilard, Philippe, 

Nicolas Beck, et Raphaël Mathevet. 1996. Découverte d’une population de Locustelle luscinioïde 

Locustella luscintoides dans les marais de Crau (Bouches-du-Rhône - Sud France). Alauda 64 (4): 

385‑88. » 

 


